
 

    
Nouveau restaurant, nouvelle équipe, bienvenue à eux… 

« De toutes façons… » 
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L’écho de Mars sera monté par  

La FNACA 

 



 

PROCES-VERBAL RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 11 JANVIER 2024 – 20H30 

 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze du mois de janvier, à vingt heures et trente minutes, en application des articles L2121-7 et L2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous 
la présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en ses lieux habituels. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 04/01/2024                                  Quorum : 8
    
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Marie Thérèse FAYOLLE ; M. Cédric FONT ; Mme Noémie 
VILLARD ; Mme. Claudie BARCET ; M. Anthony CUNHA ; M. Laurent GIAUFFRET. 
 
Secrétaire de séance : Mme Noémie VILLARD       
     
Absents excusés ; Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; Mme. Marie-Line BALMONT ; M. Yves MAHY ; Mme. Elodie MARION ; Marianne 
MASSON ; M. Maurice PETRE. 
 
 

*********** 

ORDRE DU JOUR 

 Approbation du Procès-Verbal de la séance du jeudi 7décembre 2023 
 Location restaurant 
 Signature du marché concernant le groupement de commande pour la fourniture et pose de colonnes 

semi-enterrées.  
 Convention de partenariat concernant le réseau de bibliothèque 
 Demande de subvention DETR 
 Modification des statuts du SIEMLY 
 Questions diverses 

o Procédures distributions sacs poubelles  
o Préparations vœux de la municipalité.  

 
****************************************************************************************************************************************************************************************************************** 

 
 

 
  LOCATION DU RESTAURANT : monsieur le Maire explique que M. PONCET et M. BILLOUE Tristan souhaitent 

reprendre le restaurant ainsi que le logement à compter du 1er février. Il y aura qu’un seul bail pour les 2. Il 
convient de signer le bail pour un loyer mensuel de 1 850€ par mois pour le restaurant et de 450€ pour le 
logement. Le conseil municipal autorise le Maire à signer le bail avec les futurs restaurateurs. 
 

 PRET DE LA LICENCE IV 
Monsieur le Maire précise qu’il convient de faire un contrat de prêt de la licence IV affecté au restaurant 
afin qu’ils puissent exercer dans de bonnes conditions. Le conseil accepte à l’unanimité. 
 

  SIGNATURE DU MARCHE CONCERNANT LE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE ET LA 
POSE DE COLONNES SEMI-ENTERREES 
Il est rappelé que la CCMDL dans un objectif de mutualisation des moyens a proposé aux communes de son 
territoire de porter la consultation concernant la fourniture et la pose de colonnes d’apport volontaire semi 
enterrées et enterrées pour la collecte des déchets ainsi que la maintenance de l’ensemble de ces 
équipements.  

La consultation pour l’attribution des marchés de fourniture a été lancée par voie d’Appel d’Offres Ouvert le 
26 septembre 2023 avec une réception des offres le 6 novembre 2023. 

Après avoir pris connaissance de l’analyse et de l’ensemble des critères et des offres, la commission d’Appel 
d’Offres, réunie le jeudi 7 décembre 2023, a décidé de retenir l’entreprise ASTECH pour un montant 



 

 

maximum de 3.700.000 € HT (montant pour la CCMDL et les 32 communes). Le conseil municipal autorise 
M. le Maire à signer ce marché. 

 
 CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT LE RESEAU DE BIBLIOTHEQUE 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la CCMDL a permis la mise en réseaux des 
bibliothèque grâce à un logiciel commun et l’embauche d’un coordinateur. 
Chaque commune du réseau a conventionné avec la CCMDL jusqu’au 31 décembre 2023. Compte tenu du 
financement prévu jusqu’au 11 juin par la DRAC, il convient de prolonger par avenant cette convention du 
1er janvier 2024 au 30 juin 2024. 
Le conseil municipal autorise M. le Maire à signer cet avenant. 
 

 DEMANDE DE SUBVENTION DETR / DSIL 
Monsieur le Maire explique que les dossiers de subventions DETR et DSIL sont à déposer avant le 31 janvier. 
IL propose au conseil de déposer une demande pour l’aménagement du cœur de village reliant la place de 
l’église au stade. Le conseil accepte à l’unanimité. 
 

 MODIFICATIONS DES STATUTS DU SIEMLY 
Monsieur le Maire présente les différentes modifications de statuts du SIMELY et propose au conseil de les 
valider. Le conseil accepte à l’unanimité. 
 

 
 POINT SUR LES VESTIAIRES 

Les travaux sont bientôt terminés. Les études pour l’aménagement de l’esplanade sont en cours et les 
travaux devraient débuter courant avril pour une durée de 3 mois.  
 

 QUESTIONS DIVERSES 
o Distribution de sacs OM : des sacs à composts seront également distribués pour les personnes 

n’ayant pas de compost à domicile. Des composteurs collectifs ont été commandés et seront 
posés place de la bascule et vers le stade. 

o L’analyse des œufs qui a été faite sur la commune pour la recherche de perfluorés indique 
que la commune de Duerne est dans les normes.   

o La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le jeudi 8 février 2024 
 
 
 
Fin de séance à 21h45.        Le Maire,   
          Benoit VERNAISON  
Affiché en Mairie le 10 février 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

ANALYSES des PFAS  

(perfluoroalkylés et polyfluoroalkylés :  

composés chimiques synthétiques ;  

chaînes carbonées portant des atomes de fluor) 

sur les œufs de poules de poulaillers domestiques. 
 

 

La mairie de Duerne a fait partie d'une étude afin d'analyser la 

teneur en PFAS 

contenus dans les œufs de poules de poulaillers domestiques. 

 

Nous avons fourni 3 échantillons de 6 œufs venant de poulaillers 

répartis sur la commune (nord, centre, sud). 

Nous avons reçu les résultats en décembre et comme promis ; nous 

tenons à vous informer du résultat. 

La norme européenne à ne pas dépasser est de 1.7 µ par kg de poids à 

l'état frais. 

 

Les résultats des prélèvements sur Duerne sont : 

élevage numéro 1       -   0.83 µ 

élevage numéro 2       -   0.67 µ 

élevage numéro 3       -  0.34 µ 

 

Nous sommes donc bien en-dessous des normes du règlement de la 

commission de l'Union Européenne. 

 

Mais cette pollution dite éternelle existe bel et bien. Les PFAS sont 

utilisés dans le processus de fabrication de nombreux produits que 

nous utilisons au quotidien : bouteilles plastiques, revêtements  

anti-adhésifs, produits de beauté, d'hygiène et ménagers, tissus 

imperméables type gore-tex, mousse anti-incendie… 

 

******* 

 



Présentation du CCAS  

 

Le C.C.A.S. ( Centre Communal d’Actions Sociales) vient en aide aux personnes en difficulté 

passagère ; Il peut les accompagner au travers d’aides ponctuelles et/ou les orienter vers un 

service social en toute confidentialité. 

Si vous avez connaissance de personnes dans le besoin ; vous pouvez alerter le secrétariat de 

mairie au 04 78 48 62 60 , qui transmettra votre demande à l’équipe du CCAS. 

 

 



           

 

 

Fleurissement 

 
 

La remise des prix du concours des maisons fleuries 2023 s'est tenue le 13 janvier 2024 lors de la 

cérémonie des vœux du Maire  à la salle des fêtes et retrouvez ci dessous  LE PODIUM par catégories. 

 

 

       Maisons individuelles 
 
 1er  prix :    Marie-Agnès et Alain GERIN  
    2ème  :  Brigitte MILLE   

    3ème  :   Brigitte BUISSON 

Ont également  participé : 

-Marilou et Marcel BAZIN 

-Simone BENIERE 

-Martine BESSON 

-Claudette et Paul BLANC 

-Mado BOUTEILLE 

-Isabelle BUISSON 

-Elodie CHARRETIER 

-Maguy COLLOMB 

-Hélène GOUTTEFARDE 

-Albert JULLIEN 
-Jacky OGIER 

-Marie-Aimée PIEGAY 

-Marie-Claire PIEGAY 

-Odile PONCET (du Brossard) 
-Chantal et Jean REYNARD 

-Jérémy RIVOLLIER 
   

 

 Fermes 

 1erprix : Laurence et Franck BLANC 
 2ème  :   Annick BAZIN  

 3ème  :   Amélie, Elsa et Robin GOUTAGNY 

ont également  participé : 

 

             -Alexandra CHARRETIER 

             -Simone et Marc FERLAY 

 

 

Décors sur rue 

1er prix   Régis PONCET 

         2ème: Denise CROZET 
        3ème :  Marthe et  Louis DECULTIEUX 
            

         Ont également  participé : 

                   - Marie-Claire  BENIERE  

                   - Michel BLANC 

                   - Marie PIEGAY   
  

 

Jardins potagers 

 

               1er prix : Marcel   BAZIN 
                  2ème  :  Mado BOUTEILLE  

   3ème ex-aequo :  Chantal et Jean REYNARD 

        et Marthe et Louis DECULTIEUX 
          Ont également  participé : 

                  - Claudette et Paul BLANC 

                  - Brigitte BUISSON 

                  - Jacqueline et Albert  JULLIEN 

                  - Jacky OGIER 

                  - Jean-Jo PONCET  



 

 

 

 

 

Photo coup de cœur 

 
Prise par Maguy COLLOMB 

 

 

 

 

 

 

La municipalité remercie tous les participants et espère vous retrouver nombreux aux concours 2024 

La commission vous rappelle que chaque participant est automatiquement inscrit aux concours d’une 

année sur l’autre ; Si vous ne souhaitez pas y participer une année,  il faut en informer la commission 

en mairie . 

Pensez à immortaliser en photos, vos jardins fleuris ,vos potagers ,  vos espaces paysagers, paysages du 

village….. tout au long de l’année et les envoyer  par mail sur  fleurissement@duerne.fr  

Qui sait, la photo coup de cœur sera peut-être la vôtre !! 

mailto:fleurissement@duerne.fr


 
 

PAROISSE 
 
Réunion paroissiale des membres des équipes liturgiques et 

funérailles 
 

JEUDI 14 MARS à 19 heures salle Marius Déal 
 
 

Si vous êtes intéressées pour venir étoffer nos équipes 
liturgiques (préparation de la messe, une par mois) 
 
Chaque équipe prépare celle-ci 2 à 3 fois par an ,  même si ne 
voulez pas lire ou animer la messe vous êtes les bienvenus. 
 
 
 

Hélène Gouttefarde Jean Pierre Fayolle 
 



Don du Sang 

St Martin en Haut 

Salle des Fêtes 

Vendredi 15 Mars 2024 

De 15h30 à 19h 

Place du Plomb 

Ne pas venir à jeun et se munir d’une pièce d’identité 

Inscription  

Je peux prendre mon rendez-vous sur : 

                               efs.link/rdv  

 

wlmailhtml:%7b2C6748CD-8FCC-4390-B189-41E731199205%7dmid:/00000071/efs.link/rdv


 

 

 

 

 

La colocation est sur le point d’accueillir ses premiers résidents 

dès le mois d’Avril. 

C’est l’aboutissement d’un long travail qui a permis de construire un bâtiment mais 

aussi d’élaborer un mode d’accompagnement le plus adapté aux personnes qui 

viendront y habiter. 

L’équipe de  professionnels sera présente 24h sur 24, entourée en soutien par les 

aidants des familles et une équipe de bénévoles pour les tâches quotidiennes, l’aide à 

la préparation des repas, l’animation, la promenade, et toute autre activité en lien 

avec la vie de la communauté. 

C’est ici l’occasion de faire appel aux personnes désireuses de consacrer un peu de 

temps pour renforcer l’équipe de bénévoles. 

Il est souhaitable que cette équipe soit suffisamment étoffée pour que tout le monde 

trouve sa place et puisse se relayer avec le plus de souplesse possible en fonction du 

temps disponible. 

Si vous souhaitez participer à cette aventure éminemment riche et humaine, vous 

êtes les bienvenu(e)s.  

Vous pouvez vous renseigner auprès de Jeannine Grange : 06 71 86 33 32, Danielle 

Vernay : 07 54 81 09 04, Marie Thérèse Sève : 06 75 49 97 21, Marie Thérèse Fayolle : 

06 60 21 13 06, Alain Gerin : 07 68 23 61 76, mais aussi en appelant le 06 44 78 32 35 

où Marie Jo et Sylvie pourront vous répondre.  

Vous ne pouvez pas vous engager actuellement mais peut-être un peu plus tard alors 

faites-nous le savoir ! 

Vous connaissez quelqu’un qui serait intéressé(e) parlez-en autour de vous ! 

Espérant vous accueillir au sein de l’équipe de Bénévoles. 

********** 

Le samedi 6 avril à 14h00, Philippe Veyret et sa troupe de théâtre donneront une 

représentation de la pièce qu’ils ont préparée, au profit de Solidair-aidants.  

Ce sera aussi l’occasion de présenter l’ouverture de la colocation. 

 



 

 

 

 

THEATRE 

 DUERNE 

Samedi  

6 avril 
14 h  

Salle des fêtes  
 

Au profit de l’association  

Solidair-aidants 
Prix des places : 10 € (5€ pour les -18 ans) 

Réservations conseillées :  

alain.gerin@numericable.fr 

veyretphilippe@orange.fr  

Site internet : solidairaidantsmdl.com 

Gâteaux maison – Boissons 

 

Comédie Culte de Francis Veber 

mailto:alain.gerin@numericable.fr4
mailto:veyretphilippe@orange.fr


                       
Café Littéraire 

Notre prochain café littéraire sera le jeudi 15 février à 14h00, nous vous proposons votre livre fétiche pour 
nous en parler! 

Vous pouvez tout simplement venir juste écouter aussi. 

L’idée serait de passer un moment convivial autour d’une tasse de thé ou de café, un verre de jus de 
fruits… 

Pour plus d’informations, vous pouvez appeler au 04 37 20 02 45 ou par mail à : bibliotheque@duerne.fr 

A bientôt ! 

L’équipe bibliothèque 

 

Le mois de février des bibliothèques du réseau est le mois des contes : des histoires ont été contées lors de la 
venue des classes à la bibliothèque ce mardi 6 février. Les élèves de CM2 ont été très inspirés et ont créé 
ensemble leur propre conte dont voici l’histoire : 

Le petit bonhomme de neige 

Il était une fois un petit bonhomme de neige qui avait très froid et qui cherchait un peu de chaleur. Il marchait 
sans trop savoir où il allait, quand tout à coup il vit un moniteur de ski. 

Le bonhomme de neige lui demanda de lui apprendre à skier. 

Il rencontra alors un enfant qui lui jeta une boule de neige. 

Un esquimau arriva du pôle Nord et mis un bonnet sur la tête du bonhomme de neige. 

Mails il glissa soudain sur une plaque de verglas ! 

On l’emmena à l’hôpital et il ressorti avec un plâtre. 

C’est alors que l’esquimau vit un lutin coincé dans un congère. A son tour, il le secouru. 

Le dernier jour, un enfant alla faire des glissades. Il prit sa luge, ses bottes et ses gants. 

En sortant de la maison, il se retrouva face à face avec un renard polaire. Mais celui-ci glapit et s’enfuit dans 
les bois. 

Ainsi se terminèrent de belles vacances d’hiver à la montagne. 

A vos agendas !  

 
• Dimanche 18 février : Mr HERITIER revient pour une séance dédicace de ses livres 

 
• Nouvelle exposition de photos du patrimoine du 26/02 au 29/03 

 
• Jeudi 21 mars : La Grande lessive sur le thème « faire des bulles » 



 



      27 AVRIL 2024 

            DUERNE  

   Dès 20h ‘Planche 2 Pers’ Charcuterie/Fromages  10€ 

Romy Chenelat et Céline Iannuci 

« SPECTACLE à ne pas manquer » 

Du rire, une énergie débordante, un duo de choc, 
voilà trois bonnes raisons de passer une bonne  

soirée en compagnie de nos humoristes! 

  RESERVATIONS 

         HelloAsso  QRcode 

        Soirée Cabaret 2024 

   Office du Tourisme  04.78.48.64.32 

1ère partie en chansons avec : 

Maëva,  jeune talent des Monts du Lyonnais  



École Privée « Des Courtines »
1, chemin du stade
69 850 DUERNE
tél : 06.51.59.66.98
ecole-duerne@laposte.net

Les inscriptions sont ouvertes !

Si vous souhaitez scolariser votre enfant dans l’école de votre 
village pour la rentrée 2024-25 n’hésitez pas à me contacter 
rapidement.
Nous conviendrons d’un rendez-vous où je me ferai un plaisir de vous
faire visiter notre bel établissement ainsi que de répondre à vos 
questions.

Bien cordialement.

Mme Madrid, chef d’établissement

mailto:ecole-duerne@laposte.net


La Gazette des écoliers
Février

Vive les rois !

Le vendredi 12 janvier, nous avons tiré les rois et les reines à l'école. Les brioches faites
par François étaient très bonnes et on s'est bien régalé.

Expédition à St Martin en haut !

Le lundi 15 janvier, les CE2 et les CM sont
allés à pieds jusqu'à la Maison de Pays à 
St Martin en haut pour admirer 
l'exposition de l'artiste Mme Couderc qui 
intervient dans la classe de CM.

Elle s'inspire de l'art aborigène pour 
réaliser ses œuvres et c'est très beau.

Le trajet a été un peu compliqué car la 
météo n'était pas au rendez-vous mais 
nous avons pris un bon bol d'air frais !

Et pourquoi pas une haie ?



Le vendredi 2 février, M. Barbin, le papa de Malo et Izia, a proposé aux classes de 
CP-CE et CM de venir sur son exploitation pour planter des arbres en vue de faire une
haie.Il en a profité pour expliquer aux enfants les bienfaits d'une telle structure. En 
effet, les haies servent à protéger les cultures du vent et de l'érosion ; mais elles sont 
aussi une source de nourriture et un abri pour les animaux.Nos petits jardiniers d'un 
jour y ont mis tout leur cœur et ont appris pleins de choses.Belle expérience 
collaborative et pédagogiques !

Carnaval à l'école. 

Le mardi 13 février , les enfants de l'école 
et les adultes sont venus déguisés à l'école 
à l'occasion du carnaval. .

Nous en avons profité pour déguster des 
crêpes dans chaque classe. 

Un moment convivial et gourmand 
partagé ensemble. 



Mme Madrid, chef d'établissement





F.N.A.C.A. 

Fédération Nationale Anciens Combattants Algérie Tunisie Maroc 

 

Commémoration du 19 mars 1962  de la fin de la guerre d’Algérie 

Le dimanche 24 mars 2024 à 11h au monument aux morts de Duerne 

 

Cérémonie en deux parties  

  1ère partie :  Passage de pouvoir de notre drapeau à deux Duernois fils d’anciens combattants d’Algérie 

  2ème partie :  Cérémonie du 19 mars 2024  avec 

                           -  le dépôt de gerbe , 

                           -  la lecture du message du ministre des anciens combattants , par M. le Maire 

                   -  la lecture du message de la FNACA par notre président 

                   - la minute de silence 

                - la sonnerie aux morts  

                   - La Marseillaise 

Duernois, Duernoises, élèves de nos écoles, leurs enseignants et leurs parents, nous vous 

attendons nombreux à cette cérémonie. 

Un vin d’honneur sera offert par la municipalité 

Merci à tous. La FNACA 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

Le Froid : 

 

Définition : dont la température est basse… 

 

 Le froid m’inspire l’absence de circulation énergétique, presque l’absence de vie… 

Je suis un être de l’été, du feu et le froid est plutôt mon opposé… 

Personnellement quand j’ai froid, c’est que je suis fatiguée, non alignée : bref qu’il y a un souci… 

Et je cherche une source de chaleur pour me recharger : feu, soleil etc... 

 

 Naturellement, notre corps produit de la chaleur à la température idéale pour nous. 

Naturellement, le feu, l’énergie de la création, circule dans l’axe de notre colonne vertébrale, 

nos nadis, notre kundalini. 

Si ce feu est à sa place, canalisé, alors nous n’avons pas froid et sommes pleins d’énergie créatrice. 

Si ce feu est éparpillé, non canalisé, il peut être source d’inflammations aigues ou chroniques et de 

sensation de froid. 

Si ce feu est faible voir éteint… comment avoir chaud ?! 

Si ce feu monte en température, nous pouvons avoir de la fièvre. Vous souvenez-vous que la fièvre 

est au départ un moyen naturel que notre corps a de se défendre contre un virus qui ne supporte pas 

la chaleur ? C’est également un moyen de purification car le feu transforme… Mais il ne doit pas 

trop flamber non plus !! sinon cela devient destructeur… d’où la notion de canalisation... 

 

 Du coup, la température est notion d’équilibre. 

 

 J’ai envie d’abordé un sujet tabou. Pudiques, sautez ces lignes… 

Le feu qui vit en nous peut être canalisé et amplifié par la sexualité sacrée, selon le regard du 

trantra. Quand deux êtres font l’amour de façon tantrique, spirituelle, ils connectent leurs feux 

vitaux les fusionnent et les démultiplient. C’est ce qui donne cette sensation d’unité et d’ouverture 

que nous apprécions tant. 

Cette sensation peut d’ailleurs obtenue autrement : en nous reconnectons à notre unité originelle qui 

a été brisée par des pans de notre histoire. C’est un long travail de reconnexion à soi pour retrouver 

toutes les parties de soi perdue au cours de la vie et ainsi notre complétude. 

J’adore vous accompagner dans ce chemin… https://www.harmonyz.fr/redevenezvous-

m%C3%AAme 

Ce feu de la sexualité est aussi celui de la création. Pour un enfant bien sûr mais aussi toute autre 

création : c’est l’énergie de la kundalini qui permet à l’être humain de créer ! Car oui nous sommes 

créateurs... 

 

 Revenons à des sujets plus terre à terre !! 

Le froid est donc l’opposé du feu : il peut être utile dans le cadre d’inflammation pour contrer le 

trop de feu qu’il convient également d’équilibrer. 

Je viens de voir une vidéo très intéressante d’un kiné qui parle de quand utiliser le froid et de quand 

utiliser le chaud en fonction des maux dont nous souffrons. : https://youtu.be/96ym-gZMxY4 

Il explique la physiologie et s’appuie sur des études. 

Je vous laisse découvrir… 

Et vous, que vous inspire ces quelques lettres : froid… ? 

           Fanny 

https://www.harmonyz.fr/redevenezvous-même
https://www.harmonyz.fr/redevenezvous-même
https://youtu.be/96ym-gZMxY4


LE FROID 

 

 Voici un petit acrostiche qui résume ce mot pour moi, mais pas que... 

 

   Frilosité 

   Refroidissement 

   Organisme perturbé 

   Inflammation des voies respiratoires 

   Défenses du corps 

 

 Le Froid et le corps humain : 

 

 Le corps humain à un système de thermorégulation qui peut être déséquilibré par différents 

facteurs dont le froid. Si nous sommes exposés longtemps au  froid, notre corps va refroidir et va 

donc mettre en action une activité musculaire (les frissons, la chair de poule) pour augmenter sa 

chaleur. Il y a aussi la barrière cutanée qui peut être perturbée et donc la vasoconstriction se met en 

place. C'est à dire que nos récepteurs sensoriels captent une baisse de température. La 

vasoconstriction est un mécanisme physiologique qui diminue le diamètre de nos vaisseaux 

sanguins. 

 

 Le froid en perturbant notre organisme peut causer divers symptômes : Hypothermie, 

brûlure causée par le froid, engelure, bronchites, rhume, grippe, sinusite.... 

 

 Pour régler votre thermostat interne quoi de mieux que - Le SUREAU- que j'affectionne 

particulièrement : 

 

 Il a une polyvalence d'action : régulation du métabolisme, anti-         

inflammatoire des muqueuses, fluidifiant, protecteur vasculaire... 

Il convient à tous et aussi aux anciens qui ont une immunité 

déclinante et aux mucosités envahissantes. 

Préventif, curatif, gustatif, il permet de rester serein face aux 

frimas de l'hiver. 

« Le SUREAU VAUT TOUT LES SIROPS ! » dr Eric Lorrain 

 

Il a une facilité d'emploi pour petits et grands. 

Je vous conseille une infusion dès les premiers frissons : 3 càc dans 

un litre d'eau, faites chauffer doucement et dès frémissements 

arrêter et couvrir. Laisser infuser 10 minutes, buvez un litre dans la 

journée, dès les premiers symptômes et pour vous réchauffer. 

 

Attention : il n'est pas recommandé de prendre du sureau pour les personnes diabétiques 

insulinodépendantes. 

           Géraldine 



DUERNE
Dimanche 10 mars 2024
à la Pause Duernoise au profit de l'ASED
(Association pour la Sauvegarde de l'Église de Duerne)

de 8h à 10h30 sur place

Andouillette sauce vin blanc
moutarde pomme de terre

9 €

à partir de 11h sur place ou à emporter*

Pot-au-feu avec ses légumes
fromage

lunette duernoise
       12 €

Inscription et réservation obligatoire: 
Vival de Duerne 
ou 06 84 14 87 59 ou 06 72 67 96 02

* apporter vos contenants



 



 



CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

Le Progrès du 07/02/2024 

Le restaurant "De toutes façons..." ouvre ses 

portes pour la Saint Valentin 
 

Une cuisine traditionnelle de "grands-mères" 

 

Fermé depuis le 15 décembre 2 023, le restaurant de Duerne a trouvé des 

repreneurs. Si après 15 ans, Stéphanie et Mickaël Charretier ont décidé de 

naviguer vers d’autres cieux, c’est un nouveau duo bien sympathique qui est en train 

de prendre possession des lieux et pourra ainsi procéder à son premier service le 

jour de la Saint-Valentin.  

 

Michaël Poncet, cuisinier et Tristan Billoué, chef de rang ont la particularité d’être 

oncle et neveu, c’est donc en famille que ceux-ci vont exercer leurs talents. De 

plus, Romelia Garcia, la compagne de Tristan suppléera Michaël en cuisine. 

 

 

Tous deux ont pu acquérir 

de l’expérience chez leurs 

précédents employeurs. Si 

Michaël, 50 ans, a 

commencé sa carrière dans 

la marine sur le porte-

avions Foch, il a exercé 

également comme 

éducateur auprès de 

personnes en difficulté et 

depuis maintenant une 

douzaine d’années, il a opté 

pour la cuisine et a œuvré dans plusieurs restaurants comme chef cuisinier ou 

traiteur.  

Tristan, 23 ans, a commencé sa carrière à 16 ans par un job d’étudiant et c’est 

devenu pour lui un métier passion. Il possède désormais une expérience de 7 

années comme serveur et chef de rang qu’il a acquis dans plusieurs restaurants de 

Yzeron ou Thurins.  



 

Leur projet est de réaliser une cuisine traditionnelle de "grands-mères" d’où le 

nom du restaurant. Ils souhaitent revisiter les recettes de terroir des monts du 

Lyonnais en utilisant pour cela les produits concoctés par les nombreux 

producteurs locaux. De temps à autres, origine de Romelia oblige, il sera possible 

de déguster des mets sud-américains afin de découvrir d’autres saveurs pas si 

éloignées de la cuisine française. 

 

Ils serviront outre la carte, un menu du jour les 

lundis, jeudis et vendredis midi et des menus plus 

élaborés les vendredis soir, samedis midi et soir et 

dimanches midi et soir. Le restaurant sera fermé les 

mardis et mercredis. 

 

Ils souhaitent également donner à l’espace bar un 

côté convivial où les clients auront plaisir à se 

retrouver autour d’un verre après une randonnée ou 

pour visionner un match tout en laissant une ambiance 

plus cosy dans la salle de restaurant. Michaël s’est dit ravi de s’installer dans un 

"village bien vivant" et a été étonné de constater l’attente des duernois, ce qui 

rajoute une pression qu’il estime très positive. 

Le Progrès du 04/02/2024 

Des crêpes à la pause duernoise 
 

Chandeleur oblige, les bénévoles de la pause duernoise ont souhaité fêter 

l’occasion. Ce n’est pas moins de 250 crêpes salées ou 

sucrées qu’ils ont dû fabriquer.  

 

 

Une centaine de convives ont pu se régaler dans une 

ambiance conviviale. Une belle initiative de l’équipe du 

président Pascal Chevron qui souhaite bien rééditer 

l’expérience très bientôt. 

         

Entre copains, en amoureux ou en famille 



Le Progrès du 15/02/2024 

 

L'ASED continue sa recherche de fonds pour la 

réparation de l'église 

 
L’Ased (association de sauvegarde de l’église de Duerne) a pour but de recueillir 

des fonds pour la réparation de l’église. Afin de collecter le maximum d’argent, 

elle recherche constamment de nouvelles idées pour amasser un nouveau petit 

pécule. Le mois dernier, c’était un partenariat avec le boulanger du village pour 

créer une pâtisserie originale, la lunette duernoise là où les bénéfices étaient 

reversés à l’association.  

Ce mois-ci ce sera un repas partagé le dimanche 10 mars 

à la pause duernoise, à manger sur place ou à emporter. 

Dès le matin, andouillette au vin blanc et pommes de terre 

sautées et à partir de 11 heures, pot au feu avec ses 

légumes, fromage et lunette duernoise. De modestes 

animations mais qui entretiennent la convivialité et qui 

récupèrent de petites sommes, mais ne dit-on pas que ce 

sont les petits ruisseaux qui font les grandes rivières ?  

 

 

En tout cas, les travaux de l’église peuvent désormais débuter par la phase 

structurelle, qui elle est déjà budgétisée par la commune et qui consiste à cercler 

avec des tirants métalliques les murs périphériques. Des échafaudages ont été 

installés tout autour. L''association viendra en aide au financement des finitions, 

mais ce n’est déjà pas si mal. 

 

Réservation au magasin Vival ou par téléphone au 0 684 148 759 ou 0 672 679 602 

 

 



Article non paru à ce jour 

 

124 joueurs au concours de l'amicale boule 

 

 
Ce samedi 10 février avait lieu le concours de belote de l’amicale boule de 

Duerne. 62 doublettes se sont affrontées sur 3 parties. Le couple Michel et 

Irène Rivollier de Saint-Martin en Haut en sont sortis vainqueurs et ont ainsi pu 

alimenter leur garde-manger avec 2 jambons secs.  

 

 

 

À noter que Marie Agnès Gerin de Duerne a gagné elle aussi un jambon à la tombola. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dimanche 29 septembre 2024 à Duerne, 

nous commémorerons le 80ème Anniversaire de l’accident  de 

l’avion américain qui s’est écrasé dans la nuit du 14 au 15 août 

1944 sur la colline des Courtines.  

7 jeunes américains ont péri, un seul a survécu. 

Par épisodes, dans l’Echo des Courtines, vous allez revivre au 

fil des mois à venir, les évènements qui ont conduit à la 2ème 

guerre mondiale mais aussi ceux qui ont permis la libération 

des Monts du Lyonnais et de notre pays tout entier. 

La journée de commémoration est en cours de préparation. 

Il est de notre devoir d’entretenir la mémoire afin de ne pas 

oublier les heures sombres de notre histoire et de remercier 

tous ceux qui ont sacrifié leur vie pour qu’aujourd’hui nous 

vivions dans un pays libre. 



 

 

 

 

 

 

 

 
  

En Passant 

Par  

DUERNE 

Une Nuit Tragique…1/7 

Document inté
gral à l

ire dans

‘’Histoire 
et Patr

imoine’’sur
 le site

 de Duerne…



 

 

 

 

 

 

Ce texte évoque l’accident de l’avion américain dans la nuit du 14 au 15 

août 1944 sur le crêt des Courtines et les conséquences désastreuses qui 

ont pesé sur la population de notre région. C’est ici sans doute l’occasion 

de se rappeler cette sombre période où, sous le joug de l’occupant, des 

hommes et des femmes ont refusé de se résoudre à la fatalité :   

                                                     ‘’Résister’’ 

‘’La Revanche, ça se prépare, même sans espoir !’’ 

Petit à petit, deux réseaux se sont constitués, se sont organisés et à la 

barbe de l’occupant, ont préparé le terrain, la lutte, engagé le combat, au 

prix de risques immenses pour leurs familles et pour eux-mêmes.  

Deux réseaux dans les monts du Lyonnais, deux livres écrits de l’intérieur 

de ces groupes de patriotes, nous font ô combien ressentir les émotions, 

les certitudes, l’engagement, le courage, l’honneur, la grandeur humaine, 

mais aussi les doutes, les crises de 

conscience, la faiblesse de l’homme, la 

bassesse et l’atroce réalité de la 

guerre, avec pourtant toujours en 

ligne de mire : 

‘’La Liberté’’ 

  

* ‘’Chroniques des années sombres’’ de Joseph Besson 

* ‘’Les Chapeliers de Rodolphe’’  de Clément Fereyre 

Ces deux livres ont permis ici de reconstituer l’histoire de la résistance 

dans les Monts du Lyonnais et par la chronologie des faits, de mêler les 

actions des deux réseaux pour une même cause. Seuls des extraits ont été 

utilisés. Le lecteur se doit de lire ces 2 livres dans leur intégralité afin d’en 

percevoir tout le témoignage et toute la richesse. 

 

         Alain Gerin 

 



 

Une nuit tragique 
15 août 1944 : à 1h30 du matin, le Libérator B24D 

s’écrase sur le crêt des Courtines… 

 
 

Comment tout cela a-t-il commencé ? 
 

L’Allemagne nazie du chancelier Hitler annexe l’Autriche en mars 1938, puis occupe 

la Tchécoslovaquie, envahit la Pologne en 1939. Ne respectant ni accord ni loi, ce 

régime totalitaire doté d’une armée moderne et fanatisée exécute son dessein 

d’expansion et de domination. Les démocraties dont les moyens militaires sont 

insuffisants se trouvent en état d’infériorité. La France et l’Angleterre entrent 

dans la guerre lors de l’invasion de la Pologne en septembre 1939. Après 8 mois 

d’attentisme, les forces alliées subissent. Avec la foudroyante attaque des 

divisions blindées et de l’aviation d’assaut allemandes, c’est le désastre. Les 

populations des pays du nord fuient vers le sud.  

 

« Depuis le 14 juin 1940, les duernois voient 

passer la longue file des réfugiés. Dans la nuit 

du 19 au 20, c’est un bataillon d’infanterie du 

92e régiment de Clermont-Ferrand qui arrive. 

Il organise  la résistance du village en barrant 

les routes et les chemins. 25 caisses de 

cartouches et quelques armes sont 

entreposées à la mairie où s’est installé le 

commandant. Mais dans l’après-midi, le bataillon quitte le village sans livrer 

bataille, laissant çà et là des cartouches, des grenades et d’autres armes. C’est à 

17 h que la troupe allemande arrive par la route de Ste Foy l’Argentière : une 

soixantaine d’hommes sur des side-cars et des  autos blindées. Ils arrêtent 4 

soldats du 15e colonial d’Albi que JM Villard, maire de Duerne s’apprête à conduire 

à St Symphorien. Ils pénètrent dans toutes les maisons qu’ils fouillent 

minutieusement. Une voiture conduisant 7 soldats français est mitraillée et 4 

d’entre eux sont blessés. Un peu plus tard c’est le tour de la camionnette du 

sergent-chef du 25e Tirailleur sénégalais qui a combattu la veille à l’Arbresle, mais 

l'Exode 



 

il n’y a pas de blessé. Un tour de garde de 4 hommes est établi pour surveiller tous 

ces militaires faits prisonniers et les scellés apposés à la mairie. A 19h, les 

allemands quittent Duerne. Les prisonniers sortent alors bien vite avant de 

rejoindre le Fort Lamothe à Lyon le 15 juillet. (archives Duerne) » 

 

En quatre semaines le front est percé, l’armée 

française bousculée, les anglais rembarqués, les 

allemands sont à Paris. La croix gammée flotte au 

sommet de l’arc de triomphe. Le 17 juin 1940, le 

maréchal Pétain demande aux Allemands quelles 

sont leurs conditions d'armistice. À midi, il 

prononce à la radio une allocution mémorable :  

« C'est le cœur serré que je vous dis aujourd'hui qu'il faut cesser le combat... »  

 

« Le même jour, le Général de Gaulle prend l'avion pour Londres. » 

 

L’armistice est signé le 22 juin 1940. Le 24 

octobre, la poignée de main échangée 

entre Hitler et Pétain sur le quai de la gare 

de Montoire scelle l'entrée de la France dans 

la Collaboration.  

Une nuit profonde s’abat sur la France 

occupée et livrée aux envahisseurs. 

La Légion Française des Combattants (organisation mise en place par le maréchal 

Pétain) s’organise un peu de partout. Beaucoup sont sympathisants et convaincus 

que dans ce profond désastre, après une telle humiliation, le maréchal est le seul 

à refaire autour de lui l’unité de la patrie. 

 

Comme le dit Joseph Besson (alias ‘’Bertrand’’ chef de la résistance du secteur de 

St Sym) : dans son livre ‘’Chroniques des années sombres’’ : 

‘’Je le crois aussi et j’ai tout naturellement comme beaucoup, acheté  son portrait qui trône au 

magasin. Pourtant, il y a en moi, au plus profond de moi, comme un malaise, quelque chose 

qui regimbe contre ce qui m’apparait ensuite comme une soumission à la volonté du 

vainqueur.’’ Dans les derniers jours de 1940, je me retrouve à Chazelles chez mon ami Ferdinand 

Mirabel. Ce jour-là, alors que j’évoque la sécurisante figure du maréchal, Mirabel me coupe 

brutalement la parole : 

-‘’Pétain’’, me dit-il avec une sorte de rage à peine réprimée, Pétain est un vieux gâteux, qui a 

tordu avec délice le cou à la République. Un jour viendra, on le foutra à la porte avec un coup 

de pied au c… ! 

   Entrevue de Montoire 

 Les allemands à Paris 



 

Je suis choqué par ce langage et comme je m’apprête à prendre congé, visiblement contrarié, 

il me glisse dans la poche une petite feuille dactylographiée : 

-Lis ça à tête reposée…, « la Revanche…, ça se prépare…, même sans espoir… » 

 

Hitler considère les prisonniers de 

guerre comme de vulgaires otages pour 

exercer un chantage auprès de Vichy et 

imposer de nouvelles exigences. 

C’est à l’initiative du régime de Vichy que 

la collaboration avec l’Allemagne va se 

développer. Elle est pensée par Pierre 

Laval, chef du gouvernement, qui suppose 

que l’Allemagne va gagner la guerre assez rapidement et que dans ces conditions il 

est préférable de s’entendre avec elle. De plus il s’imagine que l’Allemagne va 

être reconnaissante envers la France de collaborer et va lui réserver une place de 

choix dans l’Europe allemande.  

Ce n’est pas du tout dans les projets des responsables nazis qui voient la 

collaboration avec beaucoup de mépris.  

C’est une collaboration  essentiellement  économique :  

* La France va fournir de la main-

d’œuvre et une partie de sa production à 

l’Allemagne.  

C’est aussi une collaboration militaire : 

* Des aérodromes sont mis à disposition 

de l’Allemagne. 

* Des soldats français forment une force 

appelée la LVF pour se battre sur le front 

de l’Est. 

* La police française est impliquée dans les rafles et les déportations de Juifs à 

partir de 1942 en France. 

Cette collaboration est un échec car elle est à sens unique puisque la France n’en 

retire rien et elle  discrédite complètement le régime de Vichy. Les Français 

globalement approuvent l’armistice car ils savent que la France est inférieure 

militairement à l’Allemagne, mais ils désapprouvent cette collaboration qu’ils 

trouvent pour la plupart, honteuse. Ce rejet de la collaboration va favoriser l’essor 

de la Résistance. 

 

Clément Fereyre est l’auteur du livre ‘’les Chapeliers de Rodolphe’’. Il parle 

d’Adrien Monier (alias Rodolphe, chef de la résistance du secteur de Chazelles sur 

Lyon). Il dit de lui : Rodolphe pourtant n’a rien d’un foudre de guerre. Il s’occupe de 
représentation en matière première pour la chapellerie. Son tempérament artistique 
l’éloignerait plutôt des laideurs de la guerre et de l’occupation. Il est un peintre de talent mais…  

Pétain et Pierre Laval 

Les prisonniers partent pour l'Allemagne 


	01-la une
	03-CM janvier 2024
	04-1-ANALYSES des PFAS
	04-Présentation du CCAS
	05-1-resultats fleurissement 2023 echo
	05-PAROISSE
	06-1-Don du Sang
	06-2-Solidair-aidants
	06-Café Littéraire + agenda fév 24 Bib
	07-Affiche Duerne 18-02-24 Richard Héritier Bib
	08-1-CAD
	CAD2.pdf

	08-2-FNACA
	08-nature
	09-Pause affiche_jaune
	10-Classe en 4
	11-Ciné1
	13- Le 80e anniversaire du crash de l2



